
 
 

Conditions générales applicable à ScanProtect 

Conditions générales (CG) applicable à ScanProtect  

1 Début et durée du contrat 

Après avoir envoyé la demande l’enregistrement, le client recevra une confirmation de réception de 
l'enregistrement du produit ScanProtect. 

Le contrat entre Securicard SA et le client entre en vigueur avec la confirmation de la registration par 
Securicard SA et est valable pour une durée minimale de 12 mois. Passé ce délai, il se prolonge d’un 
an, selon le modèle tarifaire resp. la couverture choisi. 

S’il s’avère qu’une prestation ne peut pas être fournie après la confirmation de commande, Securicard 
SA peut annuler tout ou partie de la commande correspondante et se retirer du contrat. Dans un tel cas, 
le client ne peut pas faire valoir de droit à la fourniture de la prestation correspondante. 

2 Fin de la relation 

Quel que soit le modèle de couverture choisi, la relation contractuelle peut être résiliée par écrit et en 
respectant un préavis d’un mois avant le prochain renouvellement annuel automatique. 

Le service clientèle de Securicard SA confirme la résiliation par écrit.  

3 Prix 

Les prix sont publiés et obligatoires sur le site Internet de Securicard SA ou sur le site Internet 
d'enregistrement d'un partenaire commercial de Securicard SA. Securicard SA et ses partenaires 
commerciaux se réservent le droit de modifier les modèles de prix à tout moment. 

4 Paiement et facturation 

Sauf accord contraire sur les modalités de paiement, l’obligation de paiement prend effet dès l’activation 
de la prestation commandée. Sauf si d'autres modes de paiement ont été convenus, les moyens de 
paiement indiqués sur le formulaire d'inscription s’appliquent. En cas de paiement par carte de débit ou 
de crédit ou par le biais de services de paiement en ligne, les données sont transmises cryptées. 

5 Protection des données 

Les sociétés sont habilitées à se procurer et à traiter les données nécessaires à l’exécution du contrat 
et au règlement du sinistre. De même, elles sont considérées comme habilitées à se procurer tout 
renseignement utile auprès de tierces personnes et à consulter des dossiers. Lors de l’exécution du 
contrat et du sinistre, des données peuvent également être transmises à l’étranger (uniquement sous 
forme cryptée). Les sociétés s’engagent à traiter les données de manière confidentielle et en conformité 
avec les dispositions de la législation suisse sur la protection des données. Les personnes couvertes 
ont le droit de consulter et de corriger ou d’effacer le cas échéant des informations sur leur personne 
qui se trouvent dans les fichiers de la société.  

  



 
 

6 Transmission des données et obligation de conservation 

Les données collectées peuvent être exploitées et utilisées à des fins de marketing et publicitaires. 

Securicard SA conserve les données personnelles du membre tant qu’elles sont nécessaires au respect 
des lois en vigueur ou adaptées pour une telle conformité légale, ou bien tant qu’elles sont requises aux 
fins pour lesquelles elles ont été collectées. Securicard SA supprime les données personnelles dès 
qu’elles ne sont plus nécessaires et les efface dans tous les cas après l’expiration du délai de 
conservation maximal prescrit par la loi. À tous les autres égards, les dispositions de la déclaration de 
protection des données s'appliquent. 

7 Transmission de droits et d’obligations à des tiers 

Securicard SA se réserve le droit de transmettre à un tiers ou de faire exercer par un tiers des droit et 
obligations résultant des présentes CG, en tout ou partie.  

8 Droit applicable et for 

Ce contrat est soumis au droit suisse. Le lieu d’exécution ainsi que le for juridique exclusif pour toutes 
les procédures sont à Lugano (Tessin). Securicard se réserve toutefois le droit de poursuivre en justice 
le titulaire auprès du tribunal de son lieu de domicile ou de tout autre tribunal compétent. Securicard est 
enregistré auprès du Préposé fédéral à la protection des données. 

9 Clause de sauvegarde 

Si une ou plusieurs dispositions de ce contrat étaient ou devenaient caduques en raison de prescriptions 
légales ou de contenus contradictoires, la validité des autres dispositions ne s'en verra pas affectée. 

10 Dispositions finales 

Les présentes CG peuvent être modifiées à tout moment (par exemple en cas de changements de lois, 
de modification ou de perfectionnement des fonctions des prestations et produits). La version actuelle 
est toujours publiée sur le site web www.securicard.ch et disponible chez Securicard SA. En cas de 
modification importante, Securicard SA peut attirer en plus l’attention des clients sur les nouvelles 
dispositions. 
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